
Le tableau de bord social est-il obligatoire ou conseillé au
Luxembourg ?

Réponse courte

Le tableau de bord social n’est pas obligatoire au Luxembourg. Aucune disposition du Code du travail

luxembourgeois n’impose sa création ou sa tenue, quelle que soit la taille ou la forme juridique de l’entreprise.

Cependant, il est fortement conseillé d’élaborer un tableau de bord social pour faciliter la gestion des ressources

humaines, anticiper les évolutions sociales et répondre plus efficacement aux obligations d’information envers les

représentants du personnel. Sa mise en place reste à l’initiative de l’employeur et dépend des besoins internes de

l’entreprise.

Définition

Le tableau de bord social désigne un outil interne de gestion qui centralise et présente de façon synthétique des

indicateurs relatifs à la situation sociale de l’entreprise. Il regroupe des données quantitatives et qualitatives sur

l’effectif, la structure du personnel, l’absentéisme, la formation, la rémunération, la santé et la sécurité au travail,

ainsi que d’autres éléments liés à la gestion des ressources humaines.

Cet outil vise à offrir une vision globale et actualisée de la situation sociale de l’entreprise, facilitant la prise de

décision, le pilotage des politiques RH et le dialogue social avec les représentants du personnel.

Conditions d’exercice

En 2025, le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune obligation générale imposant aux employeurs, quelle

que soit la taille ou la forme juridique de l’entreprise, d’établir un tableau de bord social. L’élaboration et la tenue d’un

tel document relèvent de la seule initiative de l’employeur ou de la politique interne de l’entreprise.

Cependant, des obligations légales d’information sociale existent à l’égard des délégations du personnel, notamment

en matière d’effectifs, de rémunérations, de formation, de conditions de travail et de sécurité. Ces obligations sont

prévues par le Code du travail, mais elles n’imposent pas la formalisation d’un tableau de bord social spécifique.

L’égalité de traitement, la traçabilité des informations transmises et l’encadrement humain dans la gestion des

données sociales doivent être respectés lors de la collecte et de la diffusion des indicateurs sociaux.
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Modalités pratiques

La mise en place d’un tableau de bord social est facultative et dépend des besoins de l’entreprise. L’employeur

détermine librement la structure, le contenu, la périodicité de mise à jour et les modalités de diffusion de ce

document, en fonction de la taille de l’entreprise, du secteur d’activité et des enjeux sociaux identifiés.

En pratique, le service des ressources humaines élabore généralement le tableau de bord social, en concertation

avec la direction générale et, le cas échéant, les représentants du personnel. Le support peut être papier ou

numérique, et la diffusion peut être limitée à la direction ou élargie aux partenaires sociaux selon la politique de

transparence adoptée.

Il est recommandé de garantir la fiabilité, la confidentialité et la mise à jour régulière des données, en conformité avec

les obligations de protection des données à caractère personnel.

Pratiques et recommandations

Bien que non obligatoire, l’élaboration d’un tableau de bord social est fortement conseillée pour une gestion proactive

des ressources humaines. Cet outil permet d’anticiper les évolutions sociales, d’identifier les risques, de piloter les

politiques RH et de préparer les négociations avec les représentants du personnel.

Le tableau de bord social facilite également la réponse aux obligations ponctuelles d’information prévues par le Code

du travail, notamment lors des réunions avec la délégation du personnel ou dans le cadre de la négociation de plans

sociaux. Il est conseillé de définir des indicateurs pertinents, de veiller à la fiabilité des données et d’assurer une

actualisation régulière pour garantir la pertinence de l’outil.

L’utilisation du tableau de bord social contribue à la transparence, à la traçabilité des échanges et à la qualité du

dialogue social au sein de l’entreprise.
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Cadre juridique

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n’impose la création ou la tenue d’un tableau

de bord social.

Les obligations d’information à l’égard des représentants du personnel sont prévues notamment aux articles

suivants du Code du travail :

Articles L.414-1 à L.414-9 (information et consultation de la délégation du personnel)

Article L.414-3 (communication des informations relatives à l’emploi, la formation, la rémunération, la sécurité et la

santé)

Article L.414-4 (modalités de consultation et d’information)

D’autres textes peuvent imposer la communication de données sociales spécifiques, mais aucun n’exige la

formalisation d’un tableau de bord social.

Les principes d’égalité de traitement (article L.241-1), de protection des données personnelles (Règlement

(UE) 2016/679 – RGPD, applicable au Luxembourg) et de traçabilité doivent être respectés lors de la gestion

des informations sociales.

L’absence d’obligation légale concernant le tableau de bord social ne dispense pas l’employeur de ses devoirs d’information et de

consultation envers les représentants du personnel. La mise en place d’un tel outil peut faciliter la conformité aux exigences de

transparence, renforcer la qualité du dialogue social et permettre une meilleure anticipation des risques sociaux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1

